
SAVOIE ARRETE
2026-ETSPA-089

LE D^PARTEMENT portant fixation des tarifs
pour 1'annee 2026

POLE SOCIAL USLD CHMS site de Chambery

DMECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

BP 31125
73011 Chamb6ry CEDEX

?Finess: 730785318

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23
(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financi6res et au contentieux;

VU Le code de faction sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles
R.314-1 aR.314-204etR.351-! aR.351-41 ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le courrier du 24 octobre 2025 de 1'USLD du CHMS d'Aix-les-Bams, relatif aux

propositions budg6taires pour l'ann6e 2026 ;

VU Le d6cret n°2025-168 dll 20 fevrier 2025 relatifau financement des 6tablissements participant
a 1'experimentation prevue par 1'article 79 de la loi no 2023-1250 du 26 decembre 2023 de
fmancement de la s6curite sociale porn' 2024 ;

VU La deliberation du Conseil d6partemental en date du 12 d6cembre 2025 (Budget primitif2026
du Departement) ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la
directrice generale adjointe du Pole social du Departement de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 - La capacite « h6bergement » de 1'Unite de Soins de longue dur6e du CHMS de
Ghambery est de 53 lits.
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Article 2 - Tarification 2026 :

Hebergement

Tarifjournalier

66,73 €

Observations

Tarif applicable b compter du ler avril et jusqu'a
publication d'un. nouvel arret6.

Tarif hebergement pour les mains de 60 ans : & compter du lerjanvier 2026, les residents de moms
de 60 ans sont factur^s en h^bergement au tarif mdiqu6 en h^bergement permanent et temporaire en
vigueur. La tarification administree du Departement des moins de 60 ans est done identique a celle
des plus de 60 ans. La distinction entre les mo ins et les plus de 60 ans est supprimee.

Article 3 - Au titre du budget 2026, les groupes fonctionnels de d6penses et de recettes sont
retenus comme suit:

D^penses

Groupes fonctionnels

Titre 1 « Charges de personnel»

Titre 2 « Charges d'exploitation courante et ^ caract6re medical »

Titee 3 « Charges afferentes & la stmcture »

Deficit

TOTAL

Recettes

Titre 1 « Produits de la tarification »

Titre 2 « Autres produits d'exploitation »

Titre 3 « Autres produits »

Excedent

TOTAL

Hebergement

309 884,00 €

924 774,96 €

0,00 €

74 112,71 €

1 308 771,17 €

1236 418,53 €

43 3 52,64 €

29 000,00 €

1 308 771,17 €

Article 4 - Les recours contentieux contre Ie present arrfit6 doivent parvenir au secretariat du
Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois ^
compter de sa publication ou a l'6gard des personnes et organismes auxquels il est notifi6, &
compter de sa notification.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du Pole social, Monsieur Ie President du conseil d'administration du centre
hospitalier. Monsieur Ie Directeur d'etablissement sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de
1'execution de cet arret6 qui sera:

- public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la Maine et l'6tablissement concem6s,
- affiche par Ie Prefet pour les USLD.
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lo pr^Rjdent
La Vice-pr6sidente

d616gu6e
Corine WOLFF


